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Introduction 
 
 
Le gouvernement québécois s’est doté du Plan d’action gouvernemental de promotion des 
saines habitudes de vie et de prévention des problèmes reliés au poids 2006-2012, Investir pour 
l’avenir (PAG). Ce plan d’action se base sur le fait que les individus ont des habitudes de vie qui 
peuvent ou non contribuer à leur santé et leur bien-être. Ces habitudes sont influencées par 
divers facteurs sociaux, économiques et environnementaux, d

�

où l
�

importance de créer des 

environnements et des conditions favorables à l
�

adoption et au maintien de saines habitudes de 
vie. Le tabagisme, une alimentation inadéquate et la sédentarité représentent trois causes 
importantes des décès.  
 
L

�

amélioration des habitudes de vie et la création d'un environnement facilitant leur adoption ou 

leur maintien sont l
�

affaire de tous. Il en est de même en ce qui concerne la prévention des 
problèmes reliés au poids et de toute autre maladie pour laquelle les habitudes de vie jouent un 
rôle. En effet, elles nécessitent la contribution de nombreux acteurs gouvernementaux, 
communautaires, associatifs, privés et individuels. C’est dans cette optique que l’implantation 
d’une politique alimentaire en milieu de travail représente un geste concret pour le bien-être 
et la santé des employés. 
 
La préparation et l’implantation d’une politique alimentaire dans un milieu de travail sont un 
véhicule stratégique qui favorise la promotion d’un environnement alimentaire sain contribuant 
au bien-être et à la santé des employés. Pour agir efficacement et amener un changement 
effectif, notamment en ce qui concerne les habitudes de vie, il faut intervenir sur les 
comportements individuels tout en instaurant un environnement et des conditions de vie qui 
favorisent l

�

adoption de saines habitudes de vie. L’implication de tous est primordiale à l’atteinte 
de cet objectif, notamment au niveau de la responsabilité partagée de mettre en application et 
de respecter la politique alimentaire. 
 
Donc, un environnement alimentaire sain résulte de la mise en place de mesures et d’actions 
visant à garantir aux employés l’accessibilité à des aliments nutritionnellement appropriés, un 
environnement faisant du repas une expérience agréable ainsi que le développement de 
connaissances, attitudes positives et comportements sains à l’égard du poids et de 
l’alimentation.  
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L’amélioration des habitudes de vie via la création d’un environnement alimentaire sain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Direction de santé publique des Laurentides souhaite soutenir les différents milieux de travail 
désirant intégrer une politique alimentaire, en offrant son expertise dans la planification et la 
mise en œuvre de celle-ci. Dans l’optique d’outils d’accompagnement, la politique alimentaire 
« modèle » proposée se veut ainsi une référence pour les milieux, leur permettant de s’y inspirer 
et de la teinter selon leurs réalités et leurs besoins. 
 
 
��Objectif du document 
 
Ce document se veut un outil de travail en vue de l’élaboration et l’implantation d’une politique 
alimentaire dans un milieu de travail.  

Favoriser une bonne alimentation chez les 
employés en créant un environnement 

alimentaire sain 

Bonifier l’offre alimentaire  
(cafétéria, machines distributrices, 

 services traiteurs,  etc.) 
 

•Offrir une alimentation variée 
•Privilégier des aliments de bonne valeur nutritive 
•Diminuer les aliments de faible valeur nutritive 

Faire du repas  
une expérience agréable : 

 

•Offrir des lieux adéquats,  
des conditions favorables 

Développer des connaissances,  
des attitudes positives et  
des comportements sains 

 

•Activités éducation / promotion 
•Promotion bons coups 
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Modèle d’une politique alimentaire locale  
 
��Préambule 
 
Affirmant que la santé et le bien-être de ses employés est une priorité, ________________   
________________, a décidé d’agir en se dotant d’une politique alimentaire qui lui permettra 
d’intervenir auprès de ses employés par la création d’un environnement alimentaire sain. Sans 
être dogmatique, l’orientation de cette politique mise sur l’offre de choix santé en favorisant 
l’accès à des aliments sains et nutritifs plutôt que l’interdiction complète d’aliments de faible 
valeur nutritive.   
 
 
��Fondement 
 
La présente politique tient compte des recommandations du document « Bien manger avec le 
Guide alimentaire canadien ».  (voir annexe A) 
 
 
��But de la politique 
 

• Préciser les orientations et les moyens d’action contribuant à la création d’un 
environnement alimentaire favorable pour la santé et le bien-être des employés de  
________________________________________________. 

 
• Déterminer les rôles et les responsabilités des divers intervenants quant à l’actualisation 

de la politique, l’organisation et la gestion des services alimentaires. 
 
 
��Objectifs généraux 
 
Favoriser chez les employés un bon état de santé en offrant des aliments sains et nutritifs et en 
suscitant l’adoption de saines habitudes alimentaires. 

 
Thème 1 : Bonifier l’offre alimentaire du milieu de travail en s’assurant d’offrir un choix 
suffisant d’aliments sains et nutritifs reconnus par le Guide alimentaire canadien parmi les 
aliments vendus ou servis. 
 
Thème 2 : Mettre en place les moyens appropriés pour faire du repas une expérience 
agréable. 

 
Thème 3 : Développer des connaissances, des attitudes positives et des comportements 
sains à l’égard du poids et de l’alimentation. 
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��Orientations (objectifs spécifiques) 
 
Déterminer les objectifs spécifiques en fonction de la réalité de votre établissement. 
 
 

Thème 1 : Bonifier l’offre alimentaire (cafétéria, machines distributrices, services 
traiteurs, etc.) 
 

Voir annexe B : Conseils pour atteindre les objectifs spécifiques de bonification de l’offre alimentaire 
Voir annexe C : Spécifications selon les différentes clientèles desservies 
 
Orientation 1 : Offrir une alimentation variée et privilégier les aliments de bonne valeur 

nutritive.  
 
1. Offrir des repas composés d'aliments des quatre groupes du Guide alimentaire canadien : 

légumes et fruits, produits céréaliers, lait et substituts, viande et substituts. 
2. Composer une assiette principale comprenant au moins un légume d'accompagnement. 
3. Offrir une variété de fruits et de légumes.  
4. Offrir une variété de jus de fruits purs à 100 % (non sucrés) et de jus de légumes  (format de 

moins de 384ml) en plus du lait et de l'eau. 
5. Privilégier les produits céréaliers à grains entiers (plus de 2g de fibres par portion). 
6. Offrir des desserts et des collations à base de fruits, de produits laitiers et de produits 

céréaliers à grains entiers.  
7. Incorporer des substituts de la viande, tels que des légumineuses ou tofu.   
8. Favoriser les viandes, volailles et produits laitiers contenant moins de gras (lait à 2 % M.G 

ou moins, fromage à 20 % M.G ou moins et yogourt à 2 % M.G ou moins).  
9. Favoriser les produits contenant le moins de sucre ajouté. 
10. Privilégier les types de cuisson n'utilisant pas ou très peu de matières grasses, c'est-à-dire à 

la vapeur, au four, braisé, poché, grillé ou rôti. 
 
 
Orientation 2 : Diminuer les aliments à faible valeur nutritive de l’offre alimentaire.  
 
11. Limiter l’offre de boissons gazeuses sucrées, celles avec substitut de sucre (boissons 

diètes), les boissons avec sucre ajouté ainsi que les eaux aromatisées embouteillées avec 
substitut de sucre. 

12. Éliminer les produits dont la liste des ingrédients débute par le terme « sucre » ou un 
équivalent (fructose, sucrose, sirop de glucose, etc.) 

13. Limiter la friture et les aliments panés commerciaux ou préalablement frits. 
14. Limiter les produits contenant des gras saturés et gras trans. 
15. Limiter le teneur en gras, sodium et sucre dans les recettes et mets préparés.  
16. Limiter les bonbons et les gommes avec sucre et offrir la version sans sucre ajouté. 
17. Vendre ou offrir des aliments et boissons conformes aux principes d'une saine alimentation à 

l'occasion des campagnes de financement, d'événements spéciaux, de voyages, etc 
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Thème 2 :  Faire du repas une expérience agréable 
 

 
Orientation 1 : Offrir des lieux adéquats et des conditions favorables lors des repas. 
 
18. S'assurer que les lieux utilisés pour les repas sont sécuritaires en tout temps. 
19. S’assurer de la propreté des installations, telles que le local, les chaises, les réfrigérateurs et 

les fours micro-ondes. 
20. S'assurer que les endroits où les employés mangent sont accueillants et conviviaux (locaux 

aérés, peu de bruits et avec une bonne luminosité) 
21. Rendre disponible des réfrigérateurs et des fours micro-ondes en quantité suffisante. 
22. Offrir des fontaines d’eau fraîche accessibles tout au long de la journée.   
23. S’assurer d’avoir l’équipement adéquat pour le lavage des mains à proximité des aires de 

repas. 
24. Rendre disponible des tables à pique-nique sur le terrain à l’extérieur lorsque la température 

le permet. 
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Thème 3 :  Développement connaissances, attitudes positives et comportements sains 
 

 
 
Orientation 1 :  Mettre en place différentes activités d’éducation et de promotion qui 

favorisent une saine alimentation.  
 
25. Développer et appliquer des lignes directrices claires concernant la publicité d’aliments de 

faible valeur nutritive. Par exemple, la publicité sur les machines distributrices.  
26. Intégrer au quotidien des activités de sensibilisation aux saines habitudes de vie. Par 

exemple, l’information nutritionnelle (documobile et babillards). 
27. Sensibiliser l'ensemble des gestionnaires à l'importance de promouvoir des attitudes et des 

comportements essentiels à l'adoption de saines habitudes de vie. Par exemple, respect des 
temps de repas.  

28. Offrir aux employés de nouveaux aliments et mets pour leur permettre de développer leur 
goût. 

29. Organiser des activités qui permettent d’acquérir des habiletés culinaires telles des ateliers 
sur l’alimentation et des cours de cuisine. 

30. Organiser des ateliers ou conférences sur l’alimentation.  
31. Réaliser des activités de promotion qui encouragent l'adoption de saines habitudes de vie. 

(Mois de la nutrition; campagne promotionnelle provinciale Défi Santé 5/30 ou d’autres 
opportunités locales intéressantes). 

32. Profiter d'activités spéciales pour sensibiliser les familles des employés aux saines habitudes 
alimentaires.  

 
Orientation 2 : Faire la promotion des bons coups en informant périodiquement les 

employés et la communauté des différentes actions mises en place.  
 
L’information peut prendre diverses formes : 
33. Afficher à différents endroits (entrée des établissements, cafétéria ou machine distributrice) 

les actions misent en place pour bonifier l’offre alimentaire. Diffuser des messages, des 
vidéos, etc. sur le site Internet de l'établissement. 

34. Introduire une section particulière dans le rapport annuel qui rappelle les efforts mis en place 
pour favoriser un environnement alimentaire sain.  

35. Publier des articles dans un journal local ou celui de l’établissement. 
36. Remettre des brochures ou dépliants publiés par des ministères ou d'autres organismes. 
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��Partage des responsabilités  

Selon votre réalité, prévoir des ententes particulières notamment avec la direction générale, les 
installations matérielles, ressources financières et le concessionnaire alimentaire et définir leurs 
responsabilités.  
 
Vous pouvez vous inspirer des exemples ci-bas, modifier les clauses ou même ajouter des 
fréquences de suivis.  
 
Responsabilité de la direction générale  
La direction générale assume les responsabilités des aspects suivants : 

• à compléter 
 

Responsabilité des ressources matérielles   
Les ressources matérielles assument les responsabilités des aspects suivants : 

• à compléter 
 

Responsabilité des ressources financières   
Les ressources matérielles assument les responsabilités des aspects suivants : 

• à compléter 
 

Le service alimentaire ou concessionnaire alimentaire  
Le concessionnaire alimentaire assume les responsabilités des aspects suivants : 

• à compléter 
 

Responsabilités liées à des fonctions de développement, coordination et suivi 

• Planifier et adopter la politique locale. 

• Cibler une équipe responsable de la démarche de planification et de l’actualisation de 
la politique locale. 

• Conclure avec les sous-traitants des ententes cohérentes. 

• Mettre en place une équipe ou comité santé, porteur de la démarche. 

• Assurer l’application et le suivi de la politique et du plan d’action annuel. 

• Planifier des ententes avec le concessionnaire alimentaire sur des modalités 
d’opération (les heures et les modes d’opérations des services alimentaires). 

• Établir les modes de contrôle pour assurer le respect de cette politique et du respect 
des clauses des contrats négociés. 

 
Responsabilités liées à des fonctions d’offre alimentaire 

• Déterminer des périodes stratégiques pour l’implantation des changements. 

• S’assurer d’appliquer la présente politique,  coordonner sa mise en œuvre et évaluer 
les progrès réalisés.  

• S’assurer de l’application des normes d’hygiène et de salubrité du MAPAQ  
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• Offrir des aliments préparés, entreposés et distribués selon les normes d’hygiène et 
de salubrité du MAPAQ de façon à prévenir toute forme de contamination 
alimentaire. 

• Privilégier un approvisionnement local. 

• Ajouter ou remplacer tout équipement nécessaire à la production et à l’entreposage 
des aliments. 

• Fournir les services alimentaires prévus par contrat et afficher les menus et la liste de 
prix des aliments offerts 

• Superviser la qualité des activités du concessionnaire alimentaire incluant, entre 
autres, les éléments suivants : la variété des articles offerts, le service à la clientèle, 
de contenu des machines machine distributrice 

 
Responsabilités liées à faire du repas une expérience agréable 

• Faire l’entretien physique des systèmes (électrique, plomberie, chauffage, ventilation) 
la peinture des locaux (cuisine, salle à manger).  

• Faire l’entretien des murs, plafonds, fenêtres, tables, chaises,… 

• S’assurer de l’entretien quotidien du chaque point de service 
 

Responsabilités liées aux développements, connaissances, attitudes positives et 
comportements sains 

• Participer aux activités faisant la promotion de saines habitudes alimentaires. 

• Favoriser l’acquisition de connaissances, d’attitudes et d’habiletés reliées à 
l’application des principes d’une alimentation saine. 

 
 

��Champ d’application 

La présente politique régit l’ensemble de la distribution d’aliments incluant la cafétéria, cantine, 
les machines distributrice et services traiteurs.   
 
��Exclusion de la politique 

Insérer des exclusions possibles (par exemples, concessionnaire ou levée de fond annuel par la 
Fondation) 
 
��Application de la politique 

La présente politique entre en vigueur le jour de son adoption et le demeure jusqu’à son 
abolition ou son remplacement par un nouveau texte.  
 
Une fois adoptée, la mise en appIication devra débuter ___________ et être appliqué à 100 % 
avant une période de ______________.  
 
��Mécanisme de révision 

La présente politique sera révisée en ___________________  

 

Entrée en vigueur le : ________________________________ 
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Annexes  
 
Annexe A : Guide alimentaire canadien et besoins nutritionnels  
Annexe B : Conseils pour atteindre les objectifs spécifiques de bonification de l’offre alimentaire 
Annexe C : Spécifications selon les différentes clientèles desservies  
  Machines distributrices 

 Cafétéria 
 Service traiteur fournit par l’établissement  
 Service traiteur acheté à l’extérieur de l’établissement 
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Annexe A  
Guide alimentaire canadien et besoins nutritionnels 
 
Le Guide alimentaire canadien recommande la consommation d’un certain nombre de portions 
dans chacun des quatre groupes alimentaires. Il s’agit des légumes et fruits, des produits 
céréaliers, du lait et substituts et des viandes et substituts. Suivre ces recommandations aide les 
gens à obtenir suffisamment de vitamines et de minéraux, réduit le risque d’obésité, de diabète 
de type 2, de maladies cardiovasculaires et de certains cancers et aide à atteindre un état de 
santé global et de bien-être.  
 
 
Recommandations quantitatives  
 
Le nombre de portions recommandé pour chacun des groupes varie en fonction du sexe et de 
l’âge. Il s’agit de la quantité moyenne d’aliments que les gens devraient consommer chaque 
jour. Notons que le niveau d’activité « sédentaire » a été retenu par Santé Canada pour établir 
les besoins énergétiques estimatifs qui sont à la base de ces recommandations.  
 
Les quantités indiquées devraient donc être ajustées à la hausse pour correspondre aux besoins 
énergétiques des gens avec un niveau d’activité « actif ». Des portions supplémentaires des 
quatre groupes et des collations plus substantielles devraient être mangées pour aider à 
compléter les besoins nutritionnels de ces personnes.  
 
 
Nombre de portions du Guide alimentaire recommandé quotidiennement selon le sexe pour 
différents groupes d’âge, et ce, pour un niveau d’activités « sédentaires ». 
 
 Enfants Adolescents Adultes 
       

Âge 2 et 3 
ans 

4 à 8 
ans 

9 à 13 
ans 

14 à 18 
ans 

19 à 50 
ans 

51 
ans et plus 

       

Sexe Filles 
Garçons 

Filles 
Garçons 

Filles 
Garçons 

Filles Garçons Femmes Hommes Femmes Hommes 

       

Légumes 
et 
fruits 

4 5 6 7 8 7 à 8 8 à 10 7 7 

       

Produits 
céréaliers 3 4 6 6 7 6 à 7 8 6 7 
       

Produits 
laitiers 2 2 3 à 4 3 à 4 3 à 4 2 2 3 3 
       

Viandes et 
substituts 1 1 1 à 2 2 3 2 3 2 3 

 
� � � ����'�������
�� � � � ���������&��(� � � � �����&��(� �

ACTIVITES QUOTIDIENNES TYPIQUES 
 

Tâches ménagères, marche 
jusqu'à l'autobus, etc. 

ACTIVITES QUOTIDIENNES TYPIQUES 
+ 

30 à 60 minutes d'activités 
quotidiennes modérées 

(ex. : marche à 5 à 7 km/h) 

ACTIVITES QUOTIDIENNES TYPIQUES 
+ 

Au moins 60 minutes d'activités 
quotidiennes modérées 
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Pour estimer le nombre de portions de chaque groupe alimentaire recommandé par repas il 
suffit de diviser le nombre de portions recommandées au tableau #1 par trois. Ces données sont 
présentées à titre indicatif seulement. Elles correspondent à des quantités possibles pour un 
repas.  
 
Ce qui est important est l’équilibre au cours d’une journée (déjeuner, dîner, souper et collations). 
Par exemple, un dîner contenant peu de produits laitiers pourrait être rééquilibré par une 
collation. L'essentiel lors de l’élaboration d’un repas est d’offrir des aliments des quatre groupes 
alimentaires pour ainsi donner aux gens les possibilités de compléter leur menu. Comme 
mentionné précédemment, des collations devront compléter les apports fournis par les trois 
repas pour combler les besoins énergétiques des personnes ayant un niveau d’activités «actif».  
�
Nombre de portions approximatives du Guide alimentaire recommandé pour un repas selon 
le sexe pour différents groupes d’âge, et ce, pour un niveau d’activité « sédentaire » 
 
 Enfants Adolescents Adultes 
       

Âge 2 et 3 
ans 

4 à 8 
ans 

9 à 13 
ans 

14 à 18 
ans 

19 à 50 
ans 

51 
ans et plus 

       

Sexe Filles 
Garçons 

Filles 
Garçons 

Filles 
Garçons 

Filles et garçon 
 

Femmes Hommes Femmes Hommes 

       

Légumes 
et 
fruits 

1 1 à 2 2 2 à 3 
 2 à 3 2 à 3 2 2 

       

Produits 
céréaliers 1 1 à 2 2 2 2 2 2 2 
       

Produits 
laitiers ½ ½ 1 à 2 1 à 2 1 1 1 1 
       

Viandes et 
substituts ½ ½ ½  à 1 1 1 1 1 1 

*À titre indicatif seulement 
 
 
Recommandations qualitatives 
 
 
Légumes et 
fruits 

• choisir des légumes et des fruits préparés avec peu ou pas de matières 
grasses, de sucre ou de sel; 

• consommer des légumes et des fruits de préférence aux jus; 
  

Produits 
céréaliers 

• consommer des produits céréaliers à grains entiers; 
• choisir des produits céréaliers plus faibles en lipides, en sucre ou en 

sel; 
  

Produits 
laitiers 

• choisir du lait ou des substituts de lait écrémé, à 1 % ou 2 % de M.G.; 
• choisir des yogourts et des fromages plus faible en matières grasses; 

  

Viandes et 
substituts 

• choisir des viandes maigres et des substituts préparés avec peu ou pas 
de matières grasses ou de sel; 
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Divers  • limiter la consommation d’aliments et boissons riches en calories, en 
lipides, en sucre ou en sel (sodium) tels que : beignes et muffins, 
biscuits et barres granola, chocolat et bonbons, crème glacée et 
desserts surgelés, croustilles, nachos et autres grignotines salées, 
frites, gâteaux et pâtisseries, alcool, boissons aromatisées aux fruits, 
boissons gazeuses, boissons sportives et énergisantes, boissons 
sucrées chaudes ou froides; 

• limiter la consommation de gras trans en choisissant des aliments plus 
faibles en lipides saturés et trans;  

• boire régulièrement de l’eau. 
 
 
À quoi correspond une portion du Guide alimentaire? 
 
Dans certains cas, une portion du Guide alimentaire peut se rapprocher de ce que vous 
mangez, par exemple une pomme. Dans d'autres cas, comme lorsqu'il s'agit de riz ou de pâtes 
alimentaires, sans le savoir vous vous servez peut-être plus d'une portion selon le Guide 
alimentaire.  
 
Voici quelques exemples pour y voir plus clair.  
 
Exemple de grosseur de portion selon les quatre groupes alimentaires 
 
  

LÉGUMES ET FRUITS 

��125 ml (½ tasse) de légumes ou fruits frais, surgelés ou en conserve 
��125 ml (½ tasse) de jus de fruits ou légumes 100 % pur  
��250 ml (1 tasse) de salade verte ou de légumes-feuilles 
��1 fruit 

  

PRODUITS CÉRÉALIERS 
��1 tranche (35 g) de pain ou ½ bagel (45 g) 
��½ pain pita (35 g) ou ½ tortilla (35 g) 
��125 ml (½ tasse) de riz, pâtes alimentaires ou couscous, cuits 

  

LAIT ET SUBSTITUTS 

��250 ml (1 tasse) de lait  
��250 ml (1 tasse) de boissons de soya enrichies 
��Yogourt 175 g (¾ tasse) 
��Fromage 50 g (1 ½ once) 

  

VIANDES ET SUBSTITUTS 

��75 g (2 ½ onces) de poissons, fruits de mer, volailles et viandes (cuits)  
��175 ml (¾ tasse) de légumineuses cuites (fèves, ….)  
��2 œufs 
��30 ml (2 c. à table) de beurre d'arachide ou de noix 
��60 ml (¼ tasse) d’arachides, noix ou graines (écalées) 
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Annexe B  
Conseils pour atteindre les objectifs spécifiques de bonification de l’offre 
alimentaire 
 
 
De façon générale… 
 
Gras saturé et trans : La lecture des ingrédients des produits commerciaux est une bonne 
façon de faire de meilleurs choix d’aliments. Privilégier les aliments dont la teneur en gras saturé 
et trans est faible voir inexistante. Aussi, choisir des viandes et produits laitiers contenant moins 
de gras. Enfin, favoriser des matières grasses non hydrogénées, comme l’huile, lors de la 
préparation d’aliments (recette et cuisson); 
 
Sucre : Tous les aliments dont le premier ingrédient est le sucre (confiseries, sucreries, fruits 
séchés avec enrobage chocolaté ou sucré ou à saveur de yogourt, noix et graines avec 
enrobage chocolaté ou sucré, chocolat à moins de 70 % de cacao, etc.) devraient être éliminés 
ou offerts rarement; 
 
Sel (sodium) : Favoriser la substitution du sel par des épices, des fines herbes et du jus de 
citron dans les recettes. Choisir les aliments en version réduite en sel (jus de tomate ou 
légumes, soupes, bouillons, craquelins, etc.). 
 
Fibres alimentaires : Favoriser les produits céréaliers à grains entiers.  
 
 
Plus en détail…  
 
 
Conseils pour diminuer les gras saturés et trans 

�� Limitez les produits dont la liste d’ingrédients contient des margarines hydrogénées, du 
saindoux, du shortening, des huiles végétales « partiellement hydrogénées » ou toute autre 
matière grasse hydrogénée. 

�� Choisir des gras de qualité comme de la margarine non hydrogénée et des huiles (olive, de 
soya, de canola et de tournesol) pour la préparation de recettes et la cuisson. 

�� Choisir des méthodes de cuisson qui limitent l’usage de gras (vapeur, rôtir, griller, pocher, 
braiser/ragoût, micro-ondes, haute pression/presto, en papillote, sauter) plutôt que celles 
qui nécessitent beaucoup de matières grasses (friture, sauter dans beaucoup de gras). 

�� Porter une attention aux aliments commerciaux  (pâtisseries, biscuits, gâteaux, muffins, 
etc.). Consulter la liste des ingrédients et le tableau des valeurs nutritives pour connaître 
leur composition. 

�� Choisir d’abord des aliments maigres. Retirer le gras visible des viandes et la peau des 
volailles.  

�� Utiliser des produits de charcuterie de veau, de dinde ou de poulet qui sont moins gras. 
�� Favoriser des produits laitiers à faible teneur en gras dans les préparations (lait écrémé, 

1 % ou 2 %, fromage à 20 % M.G ou moins et yogourt à 2 % M.G ou moins). Vous pouvez 
remplacer la crème par du lait, du yogourt nature, de la crème sûre faible en matières 
grasses ou du fromage frais de type ricotta. 

�� Offrir du yogourt ou du lait glacé ainsi que des barbotines faites de vrais jus et de fruits en 
remplacement de la crème glacée.  

�� Préférer les sauces tomates aux sauces crémeuses (Alfredo, à la crème, Hollandaise, 
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Carbonara). 
�� Favoriser les coulis, les chutneys et les ketchups-maisons aux sauces brunes.  
�� Mettre de la moutarde, de la salsa, des chutneys, des légumes marinés ou autres légumes 

plutôt que de la mayonnaise dans les sandwichs. 
�� Remplacer, dans les vinaigrettes, la moitié de l'huile par du jus de fruits ou diminuer la 

proportion d’huile/vinaigre à 2/3. Présenter les vinaigrettes séparément des salades.  
 

 
Conseils pour diminuer le sel (sodium) 

�� Les termes qui indiquent la présence du sel sont : le bicarbonate de sodium, le 
glutamate monosodique, le phosphate ou carbonate ou benzoate de sodium, 
phosphate disodique, hydroxyde sodium, saumure, sel d’ail, sel d’oignon, sel de céleri 
et sauce soya . 

�� Diminuer la quantité de sel dans les recettes en les assaisonnant plutôt avec des fines 
herbes, des épices, du jus de citron et des succédanés comme les produits 
d’assaisonnements Mrs. Dash et No Salt. 

�� Faire attention aux sels de mer, d’ail, d’oignon et de céleri qui sont des sources de sodium 
au même titre que le sel. 

�� Utiliser les bases de soupes et sauces réduite en sodium.  
�� Limiter les sauces soya, tamari, teriyaki, VH, HP, BBQ. Les versions réduites en sodium 

sont des alternatives. Par contre, il faut s’assurer d’ajouter une quantité moindre que celle 
prévue à la recette. Ces versions contiennent aussi beaucoup de sodium. 

�� Prendre garde aux arachides et aux noix salées, aux craquelins salés, aux charcuteries, 
aux viandes assaisonnées et barattées. Privilégier des versions faibles en sel. 

�� Offrir des eaux minérales contenant moins de 23 mg de sodium par litre.  
�� Éviter de mettre des salières ou sachets de sel de disponible.  

 
 
Conseils pour diminuer le sucre 

�� Lire les étiquettes et choisir les produits contenant le moins de sucre ajouté. Les termes 
suivants signifient la présence de sucre ajouté : miel, sucre liquide, sucre inverti, sucre 
inverti liquide, sirop, sirop de glucose déshydraté, mélasse, sirop de raisin, dextrine et 
des termes en « ose » tels que fructose, sucrose, lactose, maltose, galactose.  

�� Éliminer les produits dont le sucre arrive en tête de la liste des ingrédients. 
�� Favoriser les fruits frais, secs ou congelés sans sucre. 
�� Choisir des fruits en conserve dans leur propre jus au lieu de ceux qui baignent dans un 

sirop. Sinon, les rincer rapidement à l’eau. 
�� Opter pour des compotes de fruits non sucrés et des confitures ou des gélatines sans 

sucre ajouté/modérées en sucre. 
�� Choisir plus souvent des desserts faits à base de lait (pouding au riz, blanc-manger, 

cossetarde, yogourt, pouding faible en sucre). 
�� Éviter les produits contenant beaucoup de sucre ajouté comme les pâtisseries, les 

desserts commerciaux, les bonbons et les sucreries. 
�� Favoriser des gâteaux faibles en gras et sans glaçage ou remplacer les glaçages par des 

coulis de fruits maison. 
�� Réduire du tiers la quantité de sucre dans la plupart des recettes de muffins et de gâteaux 

et le remplacer par des fruits séchés et de la compote de pommes ou de la purée de 
dattes. 
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Conseils pour augmenter la teneur en fibres 
��Ajouter du son d’avoine ou de blé, du germe de blé ou de l’avoine (gruau) aux recettes 

traditionnelles. Par exemple pâté chinois.  
��Substituer une certaine quantité de farine de blé entier à une quantité égale de farine 

blanche, par exemple dans la préparation de la pâte à tarte. Vous pouvez commencer 
par ¼ de la quantité totale, puis augmenter. 

��Remplacer la farine blanche par de la chapelure de blé entier dans la préparation des 
panures et cuire au four. 

��Privilégier les produits céréaliers à grains entiers : riz brun, pain/tortilla/pita de blé 
entier, de son d’avoine, de grains entiers , céréales à grains entiers, pâtes de blé 
entier et multigrains, craquelins et biscottes à grains entiers, etc. Une transition 
graduelle peut être faite en offrant les variétés contenant plus de fibres parallèlement 
aux variétés traditionnelles ou en les incorporant dans les mets préparés comme les 
soupes. 

��Présenter plus de légumineuses au menu, entrées (exemple : trempette d’humous), 
soupes, potages, casseroles, accompagnements et salades.   

�� Ajouter des céréales en garniture aux desserts. Par exemple, parfait au yogourt, fruits 
et céréales ou les incorporer dans les « croûtes » traditionnelles style aux biscuits 
graham.  
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Annexe C  
Spécifications selon les différentes clientèles desservies 
 
 
Machines distributrices 
 
Le contenu d’une machine distributrice doit contenir 75 % de produits respectant les objectifs 
spécifiques de bonification de l’offre alimentaire. Aussi, les mets préparés (soupes, sandwichs, 
assiettes principales) devraient respecter le même critères. Vous pouvez établir un différent 
pourcentage selon les réalités de votre milieu ou établir une progression à effectuer.  
 
 
EXEMPLE D’ALIMENTS A PRIVILEGIER DANS LES MACHINES DISTRIBUTRICES, QUI RESPECTENT LES 
OBJECTIFS SPECIFIQUES DE BONIFICATION DE L’OFFRE ALIMENTAIRE 
  

LÉGUMES ET FRUITS 

��Légumes crus pré-coupés, mis en portion, avec ou sans trempette 
��Salade mise en portion 
��Fruits frais entiers ou pré-coupés ou mis en portion 
��Fruits séchés 
��Barres de fruits non sucrées 
��Fruits en conserve dans du jus de fruits ou dans un sirop léger 
��Compotes à base de pommes sans sucre ajouté 

  

PRODUITS CÉRÉALIERS 

��Galettes de riz, Bretzels, croustilles de pita  
��Produits « maison » (biscuits, galettes, muffins) faibles en 

matières grasses et en sucre (consulter les conseils de la section 
précédente) 

 
*Pour les produits commerciaux, idéalement ceux qui répondent aux 
critères suivants devraient être privilégiés. Par contre, s’il est 
impossible de trouver des produits qui répondent à tous les critères, 
choisissez ceux qui s’y rapprochent le plus.*  
 
��Biscuits commerciaux (pour 2 biscuits moyens ou environ 30 

grammes) : moins de 10 grammes de sucre, moins de 7 grammes 
de lipides, moins de 2 grammes de gras saturés et trans et plus 
de 2 grammes de fibres 

��Muffins commerciaux ou galettes (grosseur maison, environ 100 
g): moins de 10 grammes de sucre,  moins de 5 grammes de 
lipides, moins de 2 grammes de gras saturés et trans et plus de 2 
grammes de fibres 

��Barres céréales (1 barre) : moins de 10 grammes de sucre,  
moins de 5 grammes de lipides, moins de 1 gramme de gras 
saturés et trans et plus de 2 grammes de fibres 

��Craquelins (30 grammes) : favoriser ceux faits de grains entiers, 
de peu de gras saturés et trans et contenant 250 mg ou moins de 
sel (sodium) 

  

LAIT ET SUBSTITUTS 

��Yogourts nature, aux fruits ou aromatisés (à 2 % M.G ou moins) 
��Boissons au yogourt (YOP) 
��Fromages frais (fromage frais type yogourt avec purée de fruits)   
��Fromages variés à 20 % M.G ou moins  (en grains, en portion 

individuelle, en morceaux, etc.) 
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VIANDES ET SUBSTITUTS 

��Noix, amandes, arachides, graines ou mélanges de noix sans 
enrobage * 

��Mélanges de noix et de graines avec fruits séchés sans 
enrobage* 

��Graines de soya   
��Beurre d’arachides et craquelins*  
��Tartinade de viande ou substituts et craquelins 
��Salade de légumineuses en conserve 
��Mousse de soya ou dessert au tofu 
*lorsque possible, les versions sans sel devraient être favorisées 

  

CHOCOLAT 
��Du chocolat à 70 % de cacao et plus peut être offert en 

remplacement des friandises chocolatées (barres chocolat). Les 
petits formats devraient être favorisés (35 et 45g). 

  

ALIMENTS À ÉVITER 

��Produits contenant beaucoup de sucre : la liste d’ingrédients qui 
débute par du sucre ou ont beaucoup de sucre ajouté 
(pâtisseries, desserts commerciaux, bonbons et sucreries)  

��Aliments contenant beaucoup de matières grasses  
��Aliments très salés 

  
BOISSONS À PRIVILÉGIER ��Ne pas oublier que l’eau est la boisson à privilégier en tout temps 
  

BOISSONS SUGGÉRÉES 
(format de moins de 384 
ml) 

��Jus de fruits purs à 100 % sans sucre ajouté  
Exemples : jus d’orange ou de pomme sans sucre ajouté 

��Jus de légumes ou de tomates (versions régulières et versions 
réduites en sodium) 

��Lait  
��Yogourts à boire (Yop) 
��Laits aromatisés (boissons laitières) contenant moins de 30 g de 

sucres totaux par 250 ml (1 tasse) ou moins de 12 % de sucres 
totaux  

Exemples : lait au chocolat, lait saveur de vanille 
��Boissons de soya ou de riz enrichies de calcium et de vitamine D 

contenant moins de 26 g de sucres totaux par 250 ml (1 tasse) ou 
moins de 10,5 % de sucres totaux  

Exemples : lait de soya à la vanille ou au chocolat 
  

BOISSONS À ÉVITER 

��Boissons gazeuses sucrées et celles avec substituts de sucre  
 Exemple : boissons diètes 

��Boissons avec sucres ajoutés ou substituts de sucre 
Exemples : cocktails, punchs, boissons aux fruits, boissons 
pour sportifs, boissons  énergétiques ou énergisantes 

��Eaux additionnées de sucre ou substituts de sucre 
Exemple : eau pétillante à saveur de fruits 

��Chocolat chaud contenant beaucoup de sucre (plus de 30 g de 
sucres totaux par 250 ml (1 tasse) ou plus de 12 % de sucres 
totaux) 
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Cafétéria 
 
 
Selon votre milieu, vous pouvez simplement mentionner que les aliments, produits commerciaux 
et mets doivent respecter les objectifs spécifiques de bonification de l’offre alimentaire selon la 
présente politique.  
Il est également possible d’ajouter des critères additionnels. Par exemple, inclure une 
énumération des grosseurs de portion selon les composants des repas ou mets (soupes, 
légumes, viandes, féculents, dessert au lait, breuvages, etc.) ou un tableau de fréquence de 
mets (2 mets à base de bœuf par semaine, 3 mets à base de poissons par semaine, 1 gâteau 
par semaine, etc.)  
 
 
Service traiteur fournit par l’établissement   
 
 
Selon votre milieu, vous pouvez simplement mentionner que les aliments fournit dans le cadre 
d’une demande de service traiteur doivent respecter les objectifs spécifiques de bonification de 
l’offre alimentaire selon la présente politique. 
 
Service traiteur acheté à l’extérieur de l’établissement  
 
 
Selon la fréquence des demandes faites à l’extérieur de l’établissement (buffets, petits 
déjeuners, boîtes à lunch, cocktails, …) vous pouvez ajouter des critères qui devraient être 
respecter lors des commandes. À noter que ces critères devront être communiqués à tous les 
services de l’établissement (directions, adjointes administratives, etc.). 
 
Évidemment, il serait ardu de demander que les commandes d’aliments respectent tous les 
objectifs de la présente politique. Une option serait d’en cibler quelques-uns.  
 
Par exemple,  

- Les repas doivent être composés d'aliments des quatre groupes du Guide 
alimentaire canadien : légumes et fruits, produits céréaliers, lait et substituts, 
viande et substituts. 

- Doivent avoir au moins un des breuvages suivants d’offert : jus de fruits pur à 
100 % (non sucrés) et de jus de légumes  (format de moins de 384ml), lait et eau. 

 
Autres  
 
 
Ajouter selon la réalité du milieu. Par exemple garderie, casse-croûte, … 
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